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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)
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voir commentaires et documents joints

Chapitres 5, 6 et 8 relatifs au réseau électrique
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PIÈCES JOINTES DU RÉCÉPISSÉ

Nous vous invitons à prendre connaissance des pièces jointes en cliquant sur le(s) lien(s) ci-dessous :

A4-MAJ-02-22_Lire_et_comprendre_un_plan_RTE.pdf

2025-02-19_14h52_41.png

P-PS-ARRIGL61SSMR-LSPS-12155.2_ALFORTVILLE-DIGUE_D_ALFORTVILLE-N.pdf

P-PS-ARRIGL61SSMR-LSPS-12155.1_ALFORTVILLE-DIGUE_D_ALFORTVILLE-N.pdf

PS_3801324.pdf

PS_12020.pdf

Annexe_C_documents-joints_IC_01_01_2020.pdf

Annexe_C_documents-joints_LA.pdf

SHA-256

SHA-256

SHA-256

SHA-256

SHA-256

SHA-256

SHA-256

SHA-256

9cb532cd8d2230ef96ec9a638a9d780e36575db2460891bd726e7dd6e0d816ef

7b9232c29c6de522ee0562fc037955f8be5a77f4331ca8f9486eb8126a4a77eb

74eda3cbb8b83eeadf3d946a1bdba12cfa52dab7a1e48ab7a3cb8156d68aa5d8

6b30f6d3d64cab02841c57a030af6a7d07293f4138a97676c222ad7e26fa6e00

a3c02201c6fb97917c79153a7b3964d5ce4e4bd5304f8c78e5eeaa4414f2edf8

4430f04fa54aaab9a0b3f8043ff65ab78a433f3ed588d3ee9469bdbd26f1c52d

75a320bb03038f245208c5b83a7985f851d6ffa7b829ff831522c2a640bad394

c8643f4ef42781f19f789b1312570e16e07237e4582b280d1ac5c7c45d02358a

https://utilisateurs.protys.fr/download/234/4b85718fad994d52840a0964617e5870_139314869/P-PS-ARRIGL61SSMR-LSPS-12155.1_ALFORTVILLE-DIGUE_D_ALFORTVILLE-N.pdf

https://utilisateurs.protys.fr/download/250/a8f64301341c4e258b5ccf7f89f0deb8_139416080/PS_3801324.pdf

https://utilisateurs.protys.fr/download/250/551401f3866e4968a93fca6580be69bb_139416030/PS_12020.pdf

https://utilisateurs.protys.fr/download/213/d449d81e3de445bba0a4acbdc5bdf640_139217856/Annexe_C_documents-joints_IC_01_01_2020.pdf

https://utilisateurs.protys.fr/download/234/6aaa8f20949742fb893df8b3d1fcd9ad_139314917/P-PS-ARRIGL61SSMR-LSPS-12155.2_ALFORTVILLE-DIGUE_D_ALFORTVILLE-N.pdf

https://utilisateurs.protys.fr/download/213/3578654cbc2c40d7a679447790445651_139217817/Annexe_C_documents-joints_LA.pdf

https://utilisateurs.protys.fr/download/214/a210000213a34de9b7b29211d4a17e9b_139218339/A4-MAJ-02-22_Lire_et_comprendre_un_plan_RTE.pdf

https://utilisateurs.protys.fr/download/050/da30392b03ad492c91d31df6587d8555/2025-02-19_14h52_41.png
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

Contacter votre interlocuteur RTE au numéro figurant sur le récépissé si les plans fo

urnis ne sont pas lisibles et/ou si le format n'est pas imprimable.

Les plans qui vous sont adressés sont en classe de précision B ou C. Conformément à la

règlementation en vigueur, vous pouvez vous trouver dans l’obligation de réaliser des

Investigations Complémentaires en vue de préciser la localisation de nos réseaux.

Attention, la durée de vos travaux excède 180 jours. 

Pour être conforme à la réglementation en vigueur, vous devrez renouveler votre déclar

ation à l'issue des 180 jours ou organiser une réunion de chantier avec RTE.

GAVEL Kevin

+33145733680

19/02/2025

2508056487.250801RDT02

+33145733680

RTE GMR EST

Equipe Appuis

66 AVENUE ANATOLE FRANCE

94781 VITRY SUR SEINE CEDEX

France



De: echangesv2@prod.protys.fr

A: antea-fr-rouen-d@demat.sogelink.fr

Objet: Notification 2025021904323DEC - 94140 - ALFORTVILLE - Digue d'Alfortville

Protys

Un document vous est adressé via PROTYS.fr

Madame, Monsieur,

Vous trouverez en pièce jointe une notification dont les références sont reprises en objet.

Pour obtenir les pièces jointes rattachées à ce récépissé, vous devrez les télécharger via le(s) lien(s) suivant
(s) :

Annexe_C_documents-joints_LA.pdf
A4-MAJ-02-22_Lire_et_comprendre_un_plan_RTE.pdf
2025-02-19_14h52_41.png
P-PS-ARRIGL61SSMR-LSPS-12155.2_ALFORTVILLE-DIGUE_D_ALFORTVILLE-N.pdf
P-PS-ARRIGL61SSMR-LSPS-12155.1_ALFORTVILLE-DIGUE_D_ALFORTVILLE-N.pdf
PS_3801324.pdf
PS_12020.pdf
Annexe_C_documents-joints_IC_01_01_2020.pdf

Ce document vous est transmis grâce à PROTYS.fr

Vous en souhaitant bonne réception.

Cordialement,
L'équipe PROTYS

Ce message est généré automatiquement, il n'est pas possible de répondre à l'expéditeur.

https://utilisateurs.protys.fr/download/213/3578654cbc2c40d7a679447790445651_139217817/Annexe_C_documents-joints_LA.pdf
https://utilisateurs.protys.fr/download/214/a210000213a34de9b7b29211d4a17e9b_139218339/A4-MAJ-02-22_Lire_et_comprendre_un_plan_RTE.pdf
https://utilisateurs.protys.fr/download/050/da30392b03ad492c91d31df6587d8555/2025-02-19_14h52_41.png
https://utilisateurs.protys.fr/download/234/6aaa8f20949742fb893df8b3d1fcd9ad_139314917/P-PS-ARRIGL61SSMR-LSPS-12155.2_ALFORTVILLE-DIGUE_D_ALFORTVILLE-N.pdf
https://utilisateurs.protys.fr/download/234/4b85718fad994d52840a0964617e5870_139314869/P-PS-ARRIGL61SSMR-LSPS-12155.1_ALFORTVILLE-DIGUE_D_ALFORTVILLE-N.pdf
https://utilisateurs.protys.fr/download/250/a8f64301341c4e258b5ccf7f89f0deb8_139416080/PS_3801324.pdf
https://utilisateurs.protys.fr/download/250/551401f3866e4968a93fca6580be69bb_139416030/PS_12020.pdf
https://utilisateurs.protys.fr/download/213/d449d81e3de445bba0a4acbdc5bdf640_139217856/Annexe_C_documents-joints_IC_01_01_2020.pdf


Ce document présente les éléments de lecture et decompréhension

d�unplanderéseauélectriquehaute tensionRTE

et permetde l�imprimerau formatA4 en respectant l�échelle.

Réglementation 

anti-endommagement

Lire, comprendre et imprimer 

un plan RTE



Imprimer

Imprimer

Allez dans Ficher, fonction « Tracer »
de votre outil Autocad

Sélectionnez l�imprimante

Sélectionnez le format du papier
« A4 ISO »

Sélectionnez « fenêtre »

Faites une fenêtre sur la partie concernée 
par vos travaux avec l�aide des repères
A4 présents sur le plan RTE

Décochez la case « à la taille du papier » 
dans les paramétrages

Sélectionnez le format d�échelle « 1 :1 »

Cochez « Centrer »

Puis cliquez sur « Imprimer »  

Vous avez reçu un plan RTE au
format AUTOCAD et vous vous demandez 

comment l�imprimer au format A4

Vous avez reçu un plan RTE
au format PDF et vous vous demandez

comment l�imprimer au format A4

Il est impératif de vérifier l�échelle 
du plan imprimé par rapport

aux cotations existantes.

RIEN DE PLUS SIMPLE :
ATTENTION !
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5

Zoomez sur la zone travaux
que l�on veut imprimer

Allez dans Fichier, fonction
« Imprimer »

Ensuite dirigez dans « Autres
options » et choisissez « vue active »

Sélectionnez « Taille réelle »

Sélectionnez l�orientation
« portrait »

Puis cliquez sur « Imprimer »

RIEN DE PLUS SIMPLE :
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Instructions concernant la réalisation, la mise en forme 
des résultats et la facturation des Investigations 
Complémentaires 

 
Avertissement relatif à l’amélioration de la cartographie des réseaux 

dans l’emprise des projets de travaux : 

 

Les plans ci-joints des réseaux que nous exploitons comportent, dans l’emprise 

des travaux prévus, un ou plusieurs tronçons non conformes aux dispositions 

du 6° du I de l’article 7 de l’arrêté du 15 février 2012 modifié pris en application 

du chapitre IV du titre V du livre V du code de l’environnement relatif à 

l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 

subaquatiques de transport ou de distribution (voir le plan et sa légende). 

 

En application du 2° de l’article 7-1 de ce même arrêté, si l’emprise des travaux 

prévus affectant le sol (terrassement, enfoncement, forage, décapage, 

compactage ...) dépasse 100 m², vous devez en tant que responsable de projet 

procéder en phase projet à des investigations complémentaires à notre charge 

pour porter à la classe A, les tronçons qui n’y sont pas, branchements inclus. 

 

Ces investigations complémentaires doivent être confiées à un prestataire 

certifié. Elles sont limitées à la zone constituée de l’emprise où sont 

effectivement prévus des travaux affectant le sol et de tous points situés à moins 

de 2 m de cette emprise. 

 

Les résultats  des investigations complémentaires doivent être transmis à RTE 

sous la forme définie à l’article 15 de l’arrêté du 15 février 2012 modifié (voir 

détails ci-dessous dans la partie « compte-rendu »), 

 

Nous vous remercions de joindre aux résultats des investigations 

complémentaires la facture à notre charge, établie au prorata de la longueur 

des ouvrages dont nous sommes l’exploitant initialement non rangés dans la 

classe A, branchements inclus. La longueur des ouvrages à reporter dans la 

facture est celle mentionnée dans le compte rendu d’investigations 

complémentaires du prestataire certifié. 
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La facture devra comporter obligatoirement les éléments suivants : 

 

o Nom et adresse de l’entité éméttrice, 

o SIRET et code NAF, 

o Nom, e-mail et téléphone de contact, 

o Objet de la prestation, 

o Longueur des ouvrages RTE concernée, 

o Descriptif détaillé et quantité des prestations, 

o Une copie du récépissé de DT mentionnant la demande 

d’Investigations Complémentaires, 

o Un RIB à entête de banque. 

 

 

ATTENTION ! 

 

Les résultats ainsi que la facture doivent être adressés à RTE par mail à l’adresse 

électronique suivante :  

 

RTE-france@retours-ic.protys.fr  

 

en précisant IMPERATIVEMENT le numéro de consultation de la DT en objet du 

mail. 

 

Votre envoi sera systématiquement rejeté dans les cas suivants ! 

 

1. Non transmission à la bonne adresse mail 

2. Si le document est au format .EXE .DMD .ISO .MSI 

3. Si manque de numéro de consultation 

4. Si numéro de consultation non conforme 

5. Si pas de pièce jointe au mail 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:RTE-france@retours-ic.protys.fr
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Compte-rendu :  

 

Il doit contenir l’ensemble des relevés géoréférencés (x, y, z) 

conformément au décret du 26 décembre 2000.  

 

Le compte-rendu doit comprendre également tous les éléments suivants : 

 

1. Le nom du responsable de projet relatif au chantier concerné, 

2. Le nom de l’entreprise ayant fourni le relevé final géoréférencé, 

3. Le nom du prestataire certifié qui est intervenu pour le géoréférencement,  

4. Le cas échéant, le nom du prestataire certifié ayant procédé à un relevé 

indirect par détection de l’ouvrage fouille fermée, 

5. La date du relevé géoréférencé, 

6. Le numéro de la déclaration de projet de travaux et celui de la déclaration 

d’intention de commencement de travaux, 

7. La nature de l’ouvrage objet du relevé, au sens de l’article R. 554-2 du code 

de l’environnement, 

8. La marque et le numéro de série de l’appareil de mesure, 

9. L’incertitude maximale de la mesure (en différenciant, le cas échéant, les 

trois directions), 

10. Dans le cas de détection d’ouvrage fouille fermée, la technologie de mesure 

employée, 

11. Dans le cas d'investigations complémentaires, la longueur totale des 

ouvrages de RTE non rangés dans la classe de précision A sur laquelle ont 

porté les investigations. 

 

 

Important ! : Afin de permettre l’intégration de ces résultats dans le Système 

d’Information Géographique de RTE, nous vous demandons de bien vouloir 

utiliser le fichier Excel ci-joint pour retranscrire ces résultats. 

 

 

 

 

http://storage.protys.fr/Documents/CAPFLEXIC_Annexe_documents-joints_IC_01_01_2020.xlsx
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Rejet éventuel des résultats des IC : 

 

Conformément à la règlementation en vigueur, RTE se réserve possibilité de 

rejeter un compte rendu d’IC dans les cas suivants :  

 

- La forme des résultats de mesure n’est pas conforme aux conditions ci-

dessus, 

- Les points de mesure géoréférencés n’ont pas été effectués par un 

prestataire certifié, 

- Les valeurs des coordonnées des points de mesure sont aberrantes, 

- La relation entre les résultats de mesure et l'identité de l'ouvrage ne peut 

être établie de manière sûre, 

- RTE a effectué ou fait effectuer sous sa responsabilité des relevés de 

mesure géoréférencés dans la même zone indiquant des résultats qui 

diffèrent, pour au moins une coordonnée, de plus de 20 cm de ceux qu'il 

a reçus.  

 

Dans le cas où la vérification des résultats d’IC aboutit à une situation de rejet, 

RTE adresse par écrit une information sur ce rejet et son motif au Déclarant 

concerné et à l'entreprise ayant effectué les mesures. En cas de doute 

persistant, le Déclarant doit renouveler tout ou partie des mesures effectuées. 
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Travaux à proximité d’une LA 
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Commentaires relatifs à la sécurité des Travaux au voisinage 
de lignes électriques aériennes HTB 

     
ATTENTION ! 

DISTANCE DE SECURITE A RESPECTER 
 

Lors de l’exécution des travaux, vous devez impérativement vous conformer : 
 

 aux dispositions du Code du Travail articles R4534 - 107 et suivants qui 
définissent les règles de sécurité à observer pour tous les travaux à 
proximité d’ouvrages électriques sous tension,  
 

 au Guide d'application de la règlementation relative aux travaux à 
proximité des réseaux (approuvé par arrêté du 27 décembre 2016) et  
composé de 3 Fascicules, 
 

 à la norme NF C 18-510. 

 
Important : les travaux ne peuvent être exécutés qu’après réception par 
l’entreprise du récépissé de la Déclaration d’Intention de Commencement de 
Travaux (DICT) Cerfa N°14435*02 et du profil en long si celui-ci a été demandé 
par l’entreprise maitre d’ouvrage. 
 

Les opérations ci-dessous ne peuvent être entreprises que dans la mesure 
où leurs modalités de réalisation ont été définies en accord avec RTE : 
 

- travaux en élévation à moins de 5,00 m du câble.  
- Terrassement à proximité des pieds de pylônes. 
- Modifications des accès aux pylônes. 
- Modifications du niveau du sol sous la ligne et au pied des pylônes. 

 
Tous les mouvements possibles des pièces conductrices nues de l’ouvrage aérien 
doivent être pris en compte : le balancement (du au vent par exemple), les 
fouettements et les déplacements dus à la rupture accidentelle d’un organe ou 
à la dilatation ou rétractation des conducteurs.  
  



 
 

www.rte-france.com  

Page 3 sur 4 

 
Plantations d'arbres à proximité :  
 
La réglementation en vigueur ne s'oppose pas à la réalisation de divers 
aménagements à proximité ou sous les lignes électriques dans la mesure ou ces 
derniers respectent l'ensemble des distances réglementaires en vigueur, en  
particulier les normes de l'Arrêté Technique Interministériel du 17 Mai 
2001.  
 
Cependant, pour des raisons d’exploitation (interventions futures sur nos 
ouvrages), nous vous demandons de ne pas installer de fosses de plantations 
sous l’emprise des conducteurs de notre ligne aérienne « HTB ». 
 
En tout état de cause, pour une ligne aérienne, nous vous informons que toute 
végétation sous ou à proximité de nos ouvrages aériens doit être distante de 
ceux-ci de 5 mètres minimum.  
 
Cette végétation sera systématiquement élaguée si elle ne respecte pas cette 
distance de sécurité.  
 
Par mesure de précaution, afin d’éviter tout incident (amorçage, incendie…), 
nous vous recommandons de ne pas planter d'arbres susceptibles d’entamer 
cette distance arrivés à maturité. 
 
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter nos équipes au n° indiqué 
sur le récépissé. 
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NOTA IMPORTANT : Il est indispensable que l’accès à nos supports 
pendant et après les travaux soit toujours maintenu. 
 

En aucun  cas les pylônes  ne doivent  être  utilisés  comme  point  d’appui  ou 
moyen d’escalade. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



A
A

A
A

A
A

A
A

A
A

48

49

50

51

52

60

61

62

63

64

65

67

68
69 74 75 76 77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90 91 92

93
94

95

96

66

7170 72 73

R.T.E. Câble ARRIGHI-POMPADOUR à 63kV
 630mm AL SILEC sous Fourreaux R.T.E. Câble ARRIGHI-POMPADOUR à 63kV

 630mm AL SILEC sous Fourreaux

R.T.E. Câble ARRIGHI-POMPADOUR à 63kV

 630mm AL SILEC sous Fourreaux

R.T.E. Câble ARRIGHI-POMPADOUR à 63kV
 630mm AL SILEC sous Fourreaux

E
E

A
A

A
A

A
A

(14.43)

(11.67)

(10.03)

(8.22)

(1
.2

7)
(1

.2
7)

(1
.6

7)
(1

.8
6)

(2
.3

0)

(2
.0

1)

(1
.4

7)

(1
.10

)

(0.90)
(0.90) (1.20) (1.79) (1.05)

(0.98) (0.96)
(1.43)

(1.14)

(0.89) (0.93) (0.97) (0.96)

(0.93)

(1.69)

(1.00)

(0.96)

(0.96)

F
F

1 PVC Ø50
Réserve

3 PVC Ø160

Coupe AA
ARRIGHI - POMPADOUR

1 PVC Ø100

3

11

7

1 PVC Ø50
Réserve

3 PVC Ø160

Coupe AA
ARRIGHI - POMPADOUR

1 PVC Ø100

3

11

7

1 PVC Ø50
Réserve

3 PVC Ø160

Coupe AA
ARRIGHI - POMPADOUR

1 PVC Ø100

3

11

7
1 PVC Ø50

Réserve

3 PVC Ø160

Coupe AAARRIGHI - POMPADOUR

1 PVC Ø100

3

11

7

COUPE FF
PVC Ø160

10 Ø10HA

Cadre Ø10 HA
enrobage 30mm

PVC Ø50 PVC Ø100

Tôle galvanisée

ARRIGHI-POMPADOUR

3 11

7

1 PEHD  Ø110 1 PEHD  Ø160
2 PEHD  Ø90

ARRIGHI-POMPADOUR

Coupe EE - Forage Dirigé

11

73

E
E

96

97

98 99 100

A
A(0.96) (0.96)

(0.95) (0.95)
(0.95)

(0.97)

X 
= 

65
73

60

X 
= 

65
73

60

X 
= 

65
73

80

X 
= 

65
73

80

X 
= 

65
74

00

X 
= 

65
74

00

X 
= 

65
74

20

X 
= 

65
74

20

X 
= 

65
74

40

X 
= 

65
74

40

X 
= 

65
74

60

X 
= 

65
74

60

X 
= 

65
74

80

X 
= 

65
74

80

X 
= 

65
75

00

X 
= 

65
75

00

X 
= 

65
75

20

X 
= 

65
75

20

X 
= 

65
75

40

X 
= 

65
75

40

X 
= 

65
75

60

X 
= 

65
75

60

X 
= 

65
75

80

X 
= 

65
75

80

X 
= 

65
76

00

X 
= 

65
76

00

X 
= 

65
76

20

X 
= 

65
76

20

X 
= 

65
76

40

X 
= 

65
76

40

X 
= 

65
76

60

X 
= 

65
76

60

X 
= 

65
76

80

X 
= 

65
76

80

X 
= 

65
77

00

X 
= 

65
77

00

X 
= 

65
77

20

X 
= 

65
77

20

X 
= 

65
77

40

X 
= 

65
77

40

X 
= 

65
77

60

X 
= 

65
77

60

X 
= 

65
77

80

X 
= 

65
77

80

X 
= 

65
78

00

X 
= 

65
78

00

Y = 6853720

Y = 6853720

Y = 6853700

Y = 6853700

Y = 6853680

Y = 6853680

Y = 6853660

Y = 6853660

Y = 6853640

Y = 6853640

P.
T.

T.
*

ED
F 

2c
 2

0 
kV

*

20 kV*
EDF 2 Fx*

P (1.10)*

ED
F 

2c
 2

0 
kV

*

(1
.0

0)
*

P.
T.

T.

(0.70)*

P.
T.

T.
*

(0
.9

0)
*

P.
T.

T.
*

(0
.5

0)
*

G
az

*

Eau Ø100*

Brt Partuculier*

Ea
u 

Bo
nn

a 
Ø

40
0*

Tu
ba

ge
 Ø

50
0*

Eg
ou

t 1
90

/1
00

*

P.T.T. (0.50)*

Ea
u*

(1
.0

0)
*

Ea
u 

Ø
10

0*

P.T.T. (0.60)*

P.T.T*.

EDF BT*

(1.20)*

(0
.9

0)
*

IDFE 1 cable* IDFE 1 cable* (1.00)*
EDF Eau claire Ø400*

EDF Eau claire Ø400*

Gaz Ø300* Feeder de l' Est*

Gaz Ø300* (Cokerie Paris sud-Villemomble)*

Gaz 1.000* (Cokerie Paris sud-St .Mandé)*

Gaz Ø300* Feeder  Paris sud-Fontainebleau*

Gaz *
Acier Ø150 (Pilote)*

EDF Suie Ø450*

EDF Suie Ø300*

1 Câble Télécom. 7Qu.9/10e-T.C. PIRELLI-sous fourreau enrobé*

???

EDF Eau Claire Ø400*

(1
.1

5)
*

G
az

 Ø
20

0*
G

az
 Ø

15
0*

(0
.9

0)
*

P(
1.

15
)

R
(1

.2
0)

*

Fo
ur

re
au

*

(C
h.

11
0)

*

R
 5

.8
9*

ED
F 

2 
C

oq
 Ø

12
5 

C
im

en
t 2

0 
kV

*
En

ro
be

 B
et

on
*

Acier Ø150 (Pilote)*Gaz*

Gaz 1.000* (Cokerie Paris sud-St .Mandé)*

Gaz Ø300*

Gaz Ø300*

Gaz Ø400*

Feeder de l 'Est*

EDF Eau claire Ø400*

Gaz Ø300*

EDF Suie Ø450*

EDF Suie Ø300*

(0.70)*

1Ø28*

(ch.7.00)*

Feeder  Paris sud Fontainebleau*

(R
.1

10
)*

0.90*

COLLECTEUR  Ø 2.70*

COLLECTEUR  Ø 2.70*

COLLECTEUR  Ø 2.70*

(ch
.1.20)*

(ch
.1.50)*

(ch.1.50)* (ch.1.30)* (ch.1.10)* (ch.1.10)* (ch.1.10)*

(ch
.1.10)*

1
2

3
4

5
6

7
8

9
10

11

12
13
14

15
16

17
18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65

66

67

68

69

70

71

72

J.5*

73 74 75 76 77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90 91 92 93 94 95 96

1

2
3

4

5

6

7
8

9
10

11

12
13 14 15 16 17 18 19 20 21

22

23
24

25

26

27
28

29 30

31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60

61

62

63

64

65

66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 79 80 81 82 83
OR* OR*

OR* OR* OR*

OR*

J.3*

D
IG

U
E

 D
 A

LF
O

R
TV

IL
LE

 P
S

 1
21

55
.2

Observations / Modifications

In
di

ce

Date
Mise à jour réalisée par

Entreprise Dessinateur Vérificateur

10/1972 F Mise sous fourreau (Accès B.H.V) R.G

08/1978 G Modification d'implantation du pylône n°6 ligne 63kV B.Dessin

02/1982 H Mise à jour - Récolement du fond de plan R.G

12/1983 I C.213 - Coupures - Trifurcations - Remontées sur pylône n°6 - Dérivation Pompadour S.N.C.F. D.V.X.

12/1986 J Mise à jour partielle du fond de plan D.V.X.

04/1990 K MIse à jour - Récolement du fond de plan et des concessionnaires D.V.X.

07/1991 L Report câble ARRIGHI - REGHAT D.V.X

10/2015 M Récolement ARRIGHI - POMPADOUR SB

14/12/2021 N Mise à jour de la ligne 225kV ARRIGHI-ST MAUR par détection non-intrusive GEIE AE (AE) MEO WBO

Plan n° :
Date :

Nom du Fichier :

Planimétrie rattachée au système de coordonnées RGF 93 Projection LAMBERT 93

Surface :

Le réseau
de transport
d'électricité

R E S E A U   P U B L I C  DE  T R A N S P O R T 

0 2 4 6 8 10 m

DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE (94)
COMMUNES D'ALFORTVILLE

DIGUE D'ALFORTVILLE

Ligne à 225 000 volts ARRIGHI - ST MAUR
Tronçon souterrain entre

le support aéro-souterrain n°4 et le poste de ST MAUR
Liaison souterraine à 63 kV ARRIGHI-POMPADOUR

Liaison souterraine à 63kV ARRIGHI - REGHAT
Liaison souterraine à 63kV FEEDER 213 (HC)

Liaison à 225kV ARRIGHI - COLONIE

Plan statistique 12155.1 ; Planche 1/2

Echelle : 1 / 200

RESEAU TRANSPORT ELECTRICITE
Groupe Maintenance Réseau EST
66 Avenue ANATOLE FRANCE
94781 VITRY SUR SEINE Cedex
Tél. : 01.45.73.36.00

GEIE AE - Atlantique Etudes
34 Chemin du Pas - BP479
85304 CHALLANS CEDEX
Email : be@atlantique-etudes.com
Tél : 02.51.68.86.22 Fax : 02.51.49.43.50

12155.1 14/12/2021

P-PS-ARRIGL61SSMR-LSPS-12155.1_ALFORTVILLE-DIGUE D ALFORTVILLE-N.DWG

0.297x2.94=0.87m²

Plan CAE Point de nivellement Classe de précision

63kV ARRIGHI - POMPADOUR

48 à 52  et  60 à 100 B

N

O

S

E

0 2 4 6 8 10 m 0 2 4 6 8 10 m 0 2 4 6 8 10 m 0 2 4 6 8 10 m 0 2 4 6 8 10 m 0 2 4 6 8 10 m 0 2 4 6 8 10 m 0 2 4 6 8 10 m 0 2 4 6 8 10 m

Point de nivellement Classe de précision

63kV FEEDER 213

1 à 96 B

Point de nivellement Classe de précision

63kV ARRIGHI - REGHAT

1 à 83 B

Fond de plan mis à la charte Indice N, en date du
14/12/2021.
Plan remis à la charte sans relevé terrain.
Liaison remise à la charte sans détection, ni
géoréférencement.

Fond de plan mis à la charte Indice Z, en date du
14/12/2021.
Plan remis à la charte sans relevé terrain.
Liaison remise à la charte sans détection, ni
géoréférencement.

N

O

S

E

N

O

S

E

N

O

S

E

J02

J03

J04

J05

J06

J07

J08
J09

J10
J11

J12

J13

J14
Poste de SAINT-MAUR

3

17

4

5

6

7

10

16

15

14
13

1211

1

2

9

8

18 138

12160.1

12156

12161.1

 ALFORTVILLE

 CRETEIL

 SAINT-MAUR

N

O

S

E

12155.1

12160.2

12155.2 J01

Support aéro-souterrain n°4 3800109

Légende
≥ 200 mm < 200 mmRéseaux souterrains Réseaux aériens

Ouvrages HTB

Chauffage urbain

Gaz

Télécommunications

Eau potable

Eaux pluviales

Eaux usées

Electricité BT

Electricité HTA

TCM

BT

HTA

52

N° x

Limite de commune

Limite et n° de parcelle

Numéro de rue

MALT

J.4

Fe : 98.00
 103.98

Z du fil d'eau Z du terrain
naturel

TCM

HTB RTE

Limites administratives

OR

Données topographiques

Modes de pose Ouvrages ponctuels

PP

Signalisation
Borne 

Borne surélevée

Borne hélicoRTE

Plaque murale

Les modes de pose et ouvrages ponctuels non mentionnés dans cette légende sont identifiés dans le corps du plan par un commentaire.

Rad 97.35

Z du radier

Ouvrage fourreaux
PVC enrobés de béton

Ouvrage fourreaux PEHD

Ouvrage fourreaux PEHD
enrobés de béton

Ouvrage caniveaux

Ouvrage semi-renforcé

Ouvrage renforcé

Passage en sous-oeuvre

Câble en galerie

Chambre de jonctions

Puits de terre

Puits de permutation

Chambre de
télécommunications

Ouvrage de raccordement

Chambre de jonctions

39

Repérages ponctuels

X= 929 966.93
Y= 6 314 619.66
Z'= 104.12

X, Y : coordonnées planimétriques (Lambert 93)
Z' : altimétrie de la partie supérieure de l'ouvrage
(NGF-IGN 69)

Les types de réseaux non mentionnés dans cette légende sont identifiés dans le corps
du plan par une désignation spécifique.
Les réseaux souterrains sont représentés  à  titre indicatif. L'exactitude de leur localisation
n'est aucunement garantie. 

(ch 0.90)
Point de nivellement
(Hauteur de Charge)

0 2 4 6 8 10 m 0 2 4 6 8 10 m

12458

AutoCAD SHX Text
TCM

AutoCAD SHX Text
TCM



X 
= 

65
77

80

X 
= 

65
77

80

X 
= 

65
78

00

X 
= 

65
78

00

X 
= 

65
78

20

X 
= 

65
78

20

X 
= 

65
78

40

X 
= 

65
78

40

X 
= 

65
78

60

X 
= 

65
78

60

X 
= 

65
78

80

X 
= 

65
78

80

X 
= 

65
79

00

X 
= 

65
79

00

X 
= 

65
79

20

X 
= 

65
79

20

X 
= 

65
79

40

X 
= 

65
79

40

X 
= 

65
79

60

X 
= 

65
79

60

X 
= 

65
79

80

X 
= 

65
79

80

X 
= 

65
80

00

X 
= 

65
80

00

X 
= 

65
80

20

X 
= 

65
80

20

X 
= 

65
80

40

X 
= 

65
80

40

X 
= 

65
80

60

X 
= 

65
80

60

X 
= 

65
80

80

X 
= 

65
80

80

X 
= 

65
81

00

X 
= 

65
81

00

X 
= 

65
81

20

X 
= 

65
81

20

X 
= 

65
81

40

X 
= 

65
81

40

X 
= 

65
81

60

X 
= 

65
81

60

X 
= 

65
81

80

X 
= 

65
81

80

X 
= 

65
82

00

X 
= 

65
82

00

X 
= 

65
82

20

X 
= 

65
82

20

Y = 6853780

Y = 6853780

Y = 6853760

Y = 6853760

Y = 6853740

Y = 6853740

Y = 6853720

Y = 6853720

Y = 6853700

Y = 6853700

Y = 6853680

Y = 6853680

R
U

E 
D

E 
G

R
EN

O
BL

E

DIGUE DALFORTVILLE

ARRIGHI - COLONIE 225kV 1200 mm2 Cu
TC PIRELLI + 1 câble de terre JUIN 1991*

2 câbles Télécom 1Q + 7Q sous fourreau enrobé*

ARRIGHI - REGHAT 63kV 630 mm2 Alu
TC PIRELLI en caniveau + 1 câble de terre Juin 1991*

1 câble Télécom 7Q 9/10 sous fourreau enrobé*

J.01*

225kV
ARRIGHI COLONIE

63kV
ARRIGHI REGHAT

Coupe : Ca1*

8 0
4

37
11

Ligne à 225 000 Volts ARRIGHI - ST MAUR

Ouvrage oléostatique*

OR*

E.D.F.FEEDER 213 HC 63kV 3x259 mm2 à gaz sous couvre câbles T.L.H. sept. 60*

OR*

(ch
  0.99)

(ch
  0.98)

(ch
  1.01)

Support
aéro-souterrain

n°4
X=
Y=

RGF 93

Z'=
6853753.08

658154.69

34.74

Ca
*

Ca
*

A
A

A
A

Pompadour (abandonné)*
3x362mm² à gaz (sous couvre câbles) CAT.B*

Cable Sout. 63kv ARRIGHI-St MAUR-Dérivation   

R.T.E. Câble ARRIGHI-POMPADOUR à 63kV*
 630mm AL SILEC sous Fourreaux

R.T.E. Câble ARRIGHI-POMPADOUR à 63kV*
 630mm AL SILEC sous Fourreaux

A
A

A
A

A
A

A
A

A
A

(0.95)
(0.95)

(0.97) (0.99)
(1.25)

(1.55)

(1.27)

(1.05)

(0.96)
(0.96)

(0.96) (0.95) (0.93) (0.95)

(1.07)
(1.13)

(1.
81

)

1 PVC Ø50
Réserve

3 PVC Ø160

Coupe AA
ARRIGHI - POMPADOUR

1 PVC Ø100

3

11

7

OR

5.001.802.60

10.20

0.80

63 kV ARRIGHI REGHAT

Ph
.1

1

Ph
.3

Ph
.7

COUPE : CjT* J04

Acier Ø150 (Pilote)*Gaz*

Gaz 1.000* (Cokerie Paris sud-St .Mandé)*
Acier  (Pilote)*Gaz Ø150*

Gaz 1.000* (Cokerie Paris sud-St .Mandé)* Acier  (Pilote)*Gaz Ø150*
Gaz 1.000* (Cokerie Paris sud-St .Mandé)*

Ø300 (0.60)* Gaz G.G.R.P Ø300*

Gaz Ø300*

Gaz Ø300*

Gaz Ø400*

Feeder de l 'Est*
Gaz Ø300* feeder de l' Est*

Gaz Ø300* Cokerie Paris - Sud Villemomble*

Gaz Ø400 Lacq*

EDF Eau claire Ø400*

Gaz Ø300*

EDF Eau claire Ø400*

Gaz Ø300* Feeder Paris Fontainebleau*

EDF Suie Ø450*

EDF Suie Ø300*

EDF Suie Ø450*

EDF Suie Ø300*

Transf.
MORY

(0.70)*

1Ø28*

(ch.7.00)*

ED
F 

M
.T

*

ED
F 2 Fx M

.T (1.00) env*

P
.T

.T
.*

P.T.T.*

P
.T.T. C

M
 B

loc B
éton L0.50x0.37*

P.T.T.*

Eau Ø
0.60*

(1.45)*
(1.45)*

E
au Ø

1.00*
(1.00)*

(0.75)*
(0.75)*

(0.75)*
(0.75)*

(1.20)*
(0.60)*

(0.30)*
(0.90)*

(0.70)*

(1.85)*

(1.80)*

R
U

E ETIEN
N

E D
O

LET

Gaz Ø300 abandonné*

EDF 2 câbles 20 Kv*

EDF 2 Fx 20 Kv*

P.T.T.*

 Ø250*

 Ø200*

R
U

E D
E N

IC
E

C
H

EM
IN

 D
E

VI
LL

EN
EU

VE
ST

.G
EO

R
G

ES

CHAMBRE*

A POUSSIERE*

CHAMBRE*

A POUSSIERE*

Feeder  Paris sud Fontainebleau*

EDF Eau claire Ø400*

C
on

du
ite

s 
G

éo
te

rm
ie

*
2 

Ø
 3

00
*

2 
Ø

 1
00

* COLLECTEUR  Ø 2.70*

J.6a* J.6b* J.7*
P.1.30

P.1.00

Support
aéro-souterrain

n°QL 6

J4*J4*

OR*
OR*

OR*

OR*

OR*

OR*

(ch  2.42)

(ch
  1.48)

(ch
  1.24)

(ch
  1.08)

(ch  2.28)

111

110

109

108107

106
105

104
10310210110099

1

3

4

5 6 7 8 9 10 11 12

13 14
15 16

17

18

1920
21

22
23 24

2

20

21
22

232425
26

27
28

29
30

31

32

33

34

35

10 11
12 13

14
15

16
1718

19

82 83 84 85 86 87 88 89 90 91 92 93 94 95 96 97 98 99 100 101 102 103 104 105 106 107 108 109 110 111 112 113 114 115 116 117 118 119120 121 122123 124 125
126127 128 129 130 131 132 133 134 135

136 137
138 139 140 141 142 143

144
145 146 147 148 149 150 151 152 155 156

157

171

172

173

158 159 160 161 162 163 164 165 166 167 168 169
170

142
143144

154

145 146147
148149150

152 153

151

75 76 77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90 91 92 93 94 95 96 97 98 99 100 101 102
103 104 105

106

107
108 109 110 111 112 113 114 115 116 117 118 119 120 121 122

123
124 125 126 127 128 129 130 131 132

133 134 135 136 137 138 139 140 141

155
156157158

159

160
161

162

Légende
≥ 200 mm < 200 mmRéseaux souterrains Réseaux aériens

Ouvrages HTB

Chauffage urbain

Gaz

Télécommunications

Eau potable

Eaux pluviales

Eaux usées

Electricité BT

Electricité HTA

TCM

BT

HTA

52

N° x

Limite de commune

Limite et n° de parcelle

Numéro de rue

MALT

J.4

Fe : 98.00
 103.98

Z du fil d'eau Z du terrain
naturel

TCM

HTB RTE

Limites administratives

OR

Données topographiques

Modes de pose Ouvrages ponctuels

PP

Signalisation
Borne 

Borne surélevée

Borne hélicoRTE

Plaque murale

Les modes de pose et ouvrages ponctuels non mentionnés dans cette légende sont identifiés dans le corps du plan par un commentaire.

Rad 97.35

Z du radier

Ouvrage fourreaux
PVC enrobés de béton

Ouvrage fourreaux PEHD

Ouvrage fourreaux PEHD
enrobés de béton

Ouvrage caniveaux

Ouvrage semi-renforcé

Ouvrage renforcé

Passage en sous-oeuvre

Câble en galerie

Chambre de jonctions

Puits de terre

Puits de permutation

Chambre de
télécommunications

Ouvrage de raccordement

Chambre de jonctions
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Repérages ponctuels

X= 929 966.93
Y= 6 314 619.66
Z'= 104.12

X, Y : coordonnées planimétriques (Lambert 93)
Z' : altimétrie de la partie supérieure de l'ouvrage
(NGF-IGN 69)

Les types de réseaux non mentionnés dans cette légende sont identifiés dans le corps
du plan par une désignation spécifique.
Les réseaux souterrains sont représentés  à  titre indicatif. L'exactitude de leur localisation
n'est aucunement garantie. 
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Observations / Modifications

In
di

ce

Date
Mise à jour réalisée par

Entreprise Dessinateur Vérificateur

10/1972 F Mise sous fourreau (Accès B.H.V) R.G

08/1978 G Modification d'implantation du pylône n°6 ligne 63kV B.Dessin

02/1982 H Mise à jour - Récolement du fond de plan R.G

12/1983 I C.213 - Coupures - Trifurcations - Remontées sur pylône n°6 - Dérivation Pompadour S.N.C.F. D.V.X.

12/1986 J Mise à jour partielle du fond de plan D.V.X.

04/1990 K MIse à jour - Récolement du fond de plan et des concessionnaires D.V.X.

07/1991 L Report câble ARRIGHI - REGHAT D.V.X

10/2015 M Récolement ARRIGHI - POMPADOUR SB

14/12/2021 N Mise à jour de la ligne 225kV ARRIGHI-ST MAUR par détection non-intrusive GEIE AE (AE) MEO WBO

Plan n° :
Date :

Nom du Fichier :

Planimétrie rattachée au système de coordonnées RGF 93 Projection LAMBERT 93

Surface :

Le réseau
de transport
d'électricité
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DIGUE D'ALFORTVILLE

Ligne à 225 000 volts ARRIGHI - ST MAUR
Tronçon souterrain entre

le support aéro-souterrain n°4 et le poste de ST MAUR
Liaison souterraine à 63 kV ARRIGHI-POMPADOUR

Liaison souterraine à 63kV ARRIGHI - REGHAT
Liaison à 225kV ARRIGHI - COLONIE

Liaison souterraine à 63kV FEEDER 213 (HC)

Plan statistique 12155.2 ; Planche 2/2

Echelle : 1 / 200

RESEAU TRANSPORT ELECTRICITE
Groupe Maintenance Réseau EST
66 Avenue ANATOLE FRANCE
94781 VITRY SUR SEINE Cedex
Tél. : 01.45.73.36.00

GEIE AE - Atlantique Etudes
34 Chemin du Pas - BP479
85304 CHALLANS CEDEX
Email : be@atlantique-etudes.com
Tél : 02.51.68.86.22 Fax : 02.51.49.43.50
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Fond de plan mis à la charte Indice N, en date du
14/12/2021.
Plan remis à la charte sans relevé terrain.
Liaison remise à la charte sans détection, ni
géoréférencement.
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Fond de plan mis à la charte Indice N, en date du
14/12/2021.
Plan remis à la charte sans relevé terrain.
Liaison remise à la charte sans détection, ni
géoréférencement.

Fond de plan mis à la charte Indice N, en date du
14/12/2021.
Plan remis à la charte.
Liaison mise à jour après détection et
géoréférencement..
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Le 19/02/2025

 

Objet: Fichiers transmis avec le document

 

Madame, Monsieur,

 

Pour consulter les fichiers transmis avec notre document, veuillez cliquer sur le ou les liens suivants : 

 

2025-02-19_14h52_41.png : https://dl.sogelink.fr/?k0mXROmV

 

Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément d'information.

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations respectueuses.

 

Le service technique Sogelink

https://dl.sogelink.fr/?k0mXROmV

